
Une charte informatique peut-elle exister independamment du
reglement interieur ?

Réponse courte

Une charte informatique peut exister independamment du reglement interieur au Luxembourg. L'employeur est

libre d'adopter une charte informatique distincte, meme en l'absence de reglement interieur, a condition de respecter

les principes de transparence, de proportionnalite et de loyaute, ainsi que la legislation sur la protection des

donnees et la vie privee.

La charte doit etre communiquee individuellement a chaque salarie et faire l'objet d'une consultation de la

delegation du personnel si elle comporte des regles generales applicables au personnel. Elle ne peut toutefois pas

se substituer au reglement interieur pour les matieres qui relevent exclusivement de ce dernier, comme les regles

disciplinaires generales ou les mesures d'hygiene et de securite.

Définition

La charte informatique est un document interne a l'entreprise qui encadre l'utilisation des outils informatiques

mis a disposition des salaries, notamment l'acces a Internet, la messagerie electronique, la securite des

donnees et la protection des systemes d'information. Elle precise les droits et obligations des utilisateurs,

ainsi que les mesures de controle et de sanction applicables en cas de non-respect. Contrairement au

reglement interieur, la charte informatique ne constitue pas un acte reglementaire obligatoire, mais un

instrument de gestion des risques numeriques et de conformite interne.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, la mise en place d'une charte informatique n'est pas conditionnee a l'existence d'un reglement

interieur. L'employeur peut adopter une charte informatique de maniere autonome, sous reserve de respecter les

principes de transparence, de proportionnalite et de loyaute dans la gestion des donnees et la surveillance des

salaries. La charte ne doit pas contenir de dispositions contraires a la legislation du travail, notamment en matiere de

libertes individuelles, de vie privee et de protection des donnees a caractere personnel. Si la charte prevoit des

mesures disciplinaires, celles-ci doivent etre compatibles avec les procedures prevues par le Code du travail

luxembourgeois.
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Modalités pratiques

L'employeur peut elaborer une charte informatique distincte du reglement interieur, apres consultation de la

delegation du personnel lorsque celle-ci existe, conformement a l'article L.414-9 du Code du travail. La charte doit

etre communiquee individuellement a chaque salarie, par tout moyen permettant d'en attester la reception (remise

contre signature, diffusion electronique avec accuse de reception, etc.). Elle doit etre redigee en des termes clairs,

accessibles et comprehensibles par l'ensemble du personnel. L'employeur doit veiller a ce que la charte soit

regulierement mise a jour pour tenir compte de l'evolution des technologies et des usages professionnels.

Pratiques et recommandations

Il est recommande d'integrer la charte informatique dans le corpus documentaire interne de l'entreprise, sans

necessairement l'annexer au reglement interieur. Toutefois, en cas de coexistence des deux documents, il convient

d'assurer leur coherence afin d'eviter toute contradiction ou insecurite juridique. La charte doit preciser les modalites

de controle des outils informatiques, en particulier les conditions dans lesquelles l'employeur peut acceder aux

donnees professionnelles ou personnelles des salaries, conformement a la jurisprudence luxembourgeoise sur la

protection de la vie privee au travail. L'implication de la delegation du personnel dans l'elaboration et la revision de la

charte favorise l'acceptabilite et la legitimite de ses dispositions.

Cadre juridique

Reference Objet

Article L.261-1 Protection des donnees et surveillance sur le lieu de travail

Article L.414-9 Consultation de la delegation du personnel pour regles generales

Reglement (UE) 2016/679 (RGPD) Protection des donnees a caractere personnel

CNPD Proportionnalite et justification des mesures de surveillance

L'absence de reglement interieur n'empeche pas la validite d'une charte informatique, mais il est essentiel de veiller a la conformite de

ses dispositions avec le Code du travail et la reglementation sur la protection des donnees, sous peine de nullite ou d'inopposabilite a

l'egard des salaries.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-9

